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2.1.1. Priorité: 3. Soutenir la biodiversité et la lutte contre les inondations sur le Bassin de la Seine

2.1.1.1. Objectif spécifique: RSO2.4. Favoriser l’adaptation au changement climatique, la prévention des risques de catastrophe et la résilience, en tenant 
compte des approches fondées sur les écosystèmes (FEDER)

2.1.1.1.1. Interventions des Fonds

Référence: article 22, paragraphe 3, points d) i), iii), iv), v), vi) et vii), du RDC
Types de mesures correspondants — article 22, paragraphe 3, point d) i), du RDC et article 6 du règlement FSE+:

Conformément à la directive « inondation » (2007/60/CE), l’objectif visé est de réduire les conséquences négatives sur la santé humaine, l’environnement, le 
patrimoine mais aussi sur l’activité économique. Le bassin de la Seine est considéré comme territoire à risque et les inondations constituent le risque naturel 
majeur notamment par débordement de cours d’eau ou par ruissellement direct. Ainsi, 4,8 millions de personnes et 2,8 millions d’emplois sont 
potentiellement impactés par ce risque. Les conséquences économiques mais aussi sanitaires et environnementales pourraient être conséquentes en cas de 
crue. Afin de pallier ce risque, la Région Île-de-France, via les crédits dédiés à l’axe interrégional Bassin de la Seine contribue au Plan Seine pour réduire de 
manière préventive le risque d’inondation.

L’intervention du FEDER soutient le type d’action suivant :

N°1 : Le soutien aux études, travaux et actions visant la diminution préventive du risque d’inondation dont la réduction de la vulnérabilité aux 
inondations, les systèmes d’endiguement, les aménagements et ouvrages hydrauliques contribuant au ralentissement dynamique des crues et les zones 
d’expansion des crues, en privilégiant des approches basées sur des solutions fondées sur la nature. Les actions éligibles au FEDER sont :

 Les études et travaux visant :
o La mise en place, réfection et/ou l’amélioration d’ouvrages hydrauliques et d’aménagements contribuant au ralentissement dynamique des 

crues, de zones d’expansion des crues ;
o La réfection ou neutralisation de systèmes d’endiguement ;

 Les diagnostics de vulnérabilité des territoires ;
 Les actions pour la prise compte du fleuve et de ses affluents dans les documents d’urbanisme ;
 L’élaboration de plans de continuité d’activités et de services en cas d’inondation ;
 Les actions d’animation, de suivi et de communication liées à la gestion du risque.
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Conformité au principe DNSH : Les types d’actions sont jugés conformes au principe DNSH d’après les conclusions de l’évaluation stratégique 
environnementale et de l’analyse complémentaire DNSH pour les deux objectifs non couverts par l’ESE (adaptation au changement climatique et économie 
circulaire).

Principaux groupes cibles — article 22, paragraphe 3, point d) iii), du RDC:

 Collectivités territoriales et leurs groupements (EPCI, EPAGE, EPTB, syndicats en charge des réseaux) ;
 Fondations spécialisées dans l’urbanisme ;
 Etablissements publics ;
 Associations ;
 Chambres des métiers ;
 Ports ;
 Bailleurs sociaux ;
 GIP Seine Aval.

Mesures visant à garantir l’égalité, l’inclusion et la non-discrimination — article 22, paragraphe 3, point d) iv), du RDC et article 6 du règlement FSE+

L’objectif spécifique 2.4 « Favoriser l’adaptation au changement climatique, la prévention des risques de catastrophe et la résilience, en tenant compte des 
approches fondées sur les écosystèmes » vise à prévenir les risques naturels et notamment les risques liés aux inondations. Les actions financées permettent 
d’accroitre le nombre d’habitants couverts par des systèmes de prévention des inondations. 

L'autorité de gestion porte une attention particulière au moment de l'instruction des opérations afin que ces enjeux soient pris en compte.

Indication des territoires spécifiques ciblés, y compris le recours prévu aux outils territoriaux — article 22, paragraphe 3, point d) v), du RDC
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Le territoire ciblé sur cet objectif spécifique est le bassin de la Seine. Il s’étend sur six régions que sont le Centre Val de Loire, la Bourgogne Franche-Comté, 
la Normandie, les Hauts-de-France, le Grand-Est et l’Île-de-France.

La Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports est un partenaire privilégié pour la sélection des 
opérations, en lien avec sa compétence pour la mise en œuvre du Plan Seine au niveau national.

Actions interrégionales, transfrontières et transnationales — article 22, paragraphe 3, point d) vi), du RDC

L’objectif spécifique 2.4 soutient des projets disposant d’une dimension interrégionale. Ils peuvent couvrir l’ensemble des régions du Bassin de la Seine.

Par ailleurs, les opérations financées dans le cadre du programme régional Île-de-France 2021-2027 s’inscrivent en articulation et complémentarité avec les 
actions financées dans le cadre des programmes de la coopération territoriale européenne. Sur le présent objectif, une complémentarité peut être envisagée sur 
l’atténuation du risque d’inondations (Elaboration de stratégie, plan d’action, actions pilotes, etc.) avec le programme Interreg Europe du Nord-Ouest.

Utilisation prévue d’instruments financiers — article 22, paragraphe 3, point d) vii), du RDC

Les opérations sont financées par voie de subventions du fait de l’absence de dimension économique. 

2.1.1.1.2. Indicateurs

Référence: article 22, paragraphe 3, point d) ii), du RDC et article 8 du règlement FEDER et FC
Tableau 2: Indicateurs de réalisation

Priorité Objectif 
spécifique Fonds Catégorie de 

région ID Indicateur Unité de 
mesure

Valeur intermédiaire 
(2024)

Valeur cible 
(2029)

3 RSO2.4 FEDER Plus 
développées

RCO25 Ouvrages nouveaux ou renforcés de protection contre les inondations sur 
le littoral, les rives de cours d’eau et autour des lacs

km 0,00 1,00
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3 RSO2.4 FEDER Plus 
développées

RCO26 Infrastructures vertes mises en place ou réaménagées en vue de 
l’adaptation au changement climatique

hectares 0,00 19,00

3 RSO2.4 FEDER Plus 
développées

ISO2.4 Nombre d'actions de prévention aux risques d'inondations Actions 0,00 4,00

Référence: article 22, paragraphe 3, point d) ii), du RDC
Tableau 3: Indicateurs de résultat

Priorité Objectif 
spécifique Fonds Catégorie de 

région ID Indicateur Unité de 
mesure

Valeur de base 
ou de 

référence

Année de 
référence

Valeur cible 
(2029) Source des données Commentaires

3 RSO2.4 FEDER Plus 
développées

RCR35 Population bénéficiant de 
mesures de protection 
contre les inondations

personnes 0,00 2023 186 000,00 Projets/Systèmes de 
surveillance/Registres

2.1.1.1.3. Ventilation indicative des ressources programmées (UE) par type d’intervention

Référence: article 22, paragraphe 3, point d) viii), du RDC
Tableau 4: Dimension 1 — Domaine d’intervention

Priorité Objectif 
spécifique Fonds Catégorie de 

région Code Montant (en 
EUR)

3 RSO2.4 FEDER Plus 
développées

058. Mesures d’adaptation au changement climatique et prévention et gestion des risques liés au climat: inondations et 
glissements de terrain (y compris sensibilisation, systèmes de protection civile et de gestion des catastrophes, 
infrastructures et approches fondées sur les écosystèmes)

1 155 000,00

3 RSO2.4 FEDER En transition 058. Mesures d’adaptation au changement climatique et prévention et gestion des risques liés au climat: inondations et 
glissements de terrain (y compris sensibilisation, systèmes de protection civile et de gestion des catastrophes, 
infrastructures et approches fondées sur les écosystèmes)

4 345 000,00

3 RSO2.4 Total 5 500 000,00

Tableau 5: Dimension 2 — Forme de financement

Priorité Objectif spécifique Fonds Catégorie de région Code Montant (en EUR)
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3 RSO2.4 FEDER Plus développées 01. Subvention 1 155 000,00

3 RSO2.4 FEDER En transition 01. Subvention 4 345 000,00

3 RSO2.4 Total 5 500 000,00

Tableau 6: Dimension 3 — Mécanisme d’application territorial et approche territoriale

Priorité Objectif spécifique Fonds Catégorie de région Code Montant (en EUR)

3 RSO2.4 FEDER Plus développées 33. Autres approches — Pas de ciblage géographique 1 155 000,00

3 RSO2.4 FEDER En transition 33. Autres approches — Pas de ciblage géographique 4 345 000,00

3 RSO2.4 Total 5 500 000,00

Tableau 7: Dimension 6 — Thèmes secondaires du FSE+

Priorité Objectif spécifique Fonds Catégorie de région Code Montant (en EUR)

Tableau 8: Dimension 7 — Dimension «égalité entre les hommes et les femmes» du FSE+*, du FEDER, du Fonds de cohésion et du FTJ

Priorité Objectif spécifique Fonds Catégorie de région Code Montant (en EUR)

3 RSO2.4 FEDER Plus développées 03. Neutralité du point de vue de l’égalité entre les hommes et les femmes 1 155 000,00

3 RSO2.4 FEDER En transition 03. Neutralité du point de vue de l’égalité entre les hommes et les femmes 4 345 000,00

3 RSO2.4 Total 5 500 000,00

* En principe, pourcentage de 40 % pour la contribution du FSE+ au suivi de l’égalité entre les hommes et les femmes. Un pourcentage de 100 % est d’application lorsqu’un État membre 
choisit de recourir à l’article 6 du règlement FSE+
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2.1.1.1. Objectif spécifique: RSO2.7. Améliorer la protection et la préservation de la nature et de la biodiversité et renforcer les infrastructures vertes, en 
particulier en milieu urbain, et réduire toutes les formes de pollution (FEDER)

2.1.1.1.1. Interventions des Fonds

Référence: article 22, paragraphe 3, points d) i), iii), iv), v), vi) et vii), du RDC
Types de mesures correspondants — article 22, paragraphe 3, point d) i), du RDC et article 6 du règlement FSE+:

Le Bassin de la Seine possède une grande richesse écologique. Toutefois cette dernière est fragilisée par les multiples pressions que le développement urbain 
et économique exerce sur les espaces naturels, agricoles et forestiers qui occupent les trois quarts du territoire de la région. Ces pressions conduisent à un 
déclin des populations de certaines espèces et à la disparition progressive de milieux rares (par exemple : roselières, mégaphorbiaies, etc.), au profit de 
milieux plus communs (friches, boisements, etc.). La mobilisation de cet objectif spécifique doit permettre de restaurer les continuités écologiques, de 
renforcer les infrastructures végétales en milieu urbain et de renaturer la Seine et ses affluents.

N°1 : Soutien aux actions de restauration, de rétablissement ou de création de continuités écologiques sur les voies fluviales et les connectivités 
latérales bénéficiant à la biodiversité

Les actions éligibles au FEDER sont les suivantes :
 Les études et travaux de réalisation de passes à poissons ou d’amélioration de passes existantes ;
 Les aménagements des cours d’eau affluents du fleuve navigable et de leurs connectivités aux fins d'amélioration des fonctionnalités écologiques 

(zones humides, opérations bénéficiant à la biodiversité aquatique et terrestre), hors études et travaux liés à la navigabilité ;
 Les actions de suivi et de communication liées à la création ou l’amélioration de passes à poissons, y compris la reconquête de la biodiversité du 

fleuve et ses connectivités.

Conformité au principe DNSH : Les types d’actions sont jugés conformes au principe DNSH d’après les conclusions de l’évaluation stratégique 
environnementale et de l’analyse complémentaire DNSH pour les deux objectifs non couverts par l’ESE (adaptation au changement climatique et économie 
circulaire).

Principaux groupes cibles — article 22, paragraphe 3, point d) iii), du RDC:
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 Les collectivités territoriales et leurs groupements ;
 Les associations ;
 L’Etat ;
 Les syndicats de rivières/bassins ; 
 Les établissements publics ;
 Le GIP Seine Aval ;
 Les Voies Navigables de France ;
 Les opérateurs de recherche publique.

Mesures visant à garantir l’égalité, l’inclusion et la non-discrimination — article 22, paragraphe 3, point d) iv), du RDC et article 6 du règlement FSE+

L’objectif spécifique 2.7 « Améliorer la protection et la préservation de la nature et de la biodiversité et renforcer les infrastructures vertes, en particulier en 
milieu urbain, et réduire toutes les formes de pollution » vise à améliorer le cadre de vie des citoyens, la qualité de l’air et la renaturation de certains espaces 
tout en contribuant à la réduction de la pollution. Les projets doivent permettre à toute la population sans distinction ni discrimination. Sur l'ensemble des 
priorités du FEDER, le programme contribue de manière transversale à garantir l'égalité, l'inclusion et la non-discrimination. L'autorité de gestion porte une 
attention particulière au moment de l'instruction des opérations afin que ces enjeux soient pris en compte. L’autorité de gestion porte une attention 
particulière au moment de l’instruction des opérations afin que ces enjeux soient pris en compte.

Indication des territoires spécifiques ciblés, y compris le recours prévu aux outils territoriaux — article 22, paragraphe 3, point d) v), du RDC

Le territoire ciblé sur cet objectif spécifique est le bassin de la Seine. Il s’étend sur six régions que sont le Centre Val de Loire, la Bourgogne Franche-Comté, 
la Normandie, les Hauts-de-France, le Grand-Est et l’Île-de-France.

La Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports est un partenaire privilégié pour la sélection des 
opérations, en lien avec sa compétence pour la mise en œuvre du Plan Seine au niveau national.
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Actions interrégionales, transfrontières et transnationales — article 22, paragraphe 3, point d) vi), du RDC

L’objectif spécifique 2.7 soutient des projets disposant d’une dimension interrégionale. Ils peuvent couvrir l’ensemble des régions du Bassin de la Seine.

Les opérations financées dans le cadre du programme régional Île-de-France 2021-2027 s’inscrivent en articulation et complémentarité avec les actions 
financées dans le cadre des programmes de la coopération territoriale européenne. Sur le présent objectif, une complémentarité peut être envisagée sur la 
préservation de la biodiversité et notamment la mise en œuvre de solutions fondées sur la nature avec le programme Interreg Europe du Nord-Ouest.

Utilisation prévue d’instruments financiers — article 22, paragraphe 3, point d) vii), du RDC

Les opérations sont financées par voie de subventions du fait de l’absence de dimension économique. 

2.1.1.1.2. Indicateurs

Référence: article 22, paragraphe 3, point d) ii), du RDC et article 8 du règlement FEDER et FC
Tableau 2: Indicateurs de réalisation

Priorité Objectif 
spécifique Fonds Catégorie de 

région ID Indicateur Unité de 
mesure

Valeur intermédiaire 
(2024)

Valeur cible 
(2029)

3 RSO2.7 FEDER Plus 
développées

ISO2.7 Nombre d'actions visant à éviter, réduire ou compenser les incidences de 
l'anthropisation des espaces d'intérêt écologique

Action 0,00 3,00

Référence: article 22, paragraphe 3, point d) ii), du RDC
Tableau 3: Indicateurs de résultat

Priorité Objectif 
spécifique Fonds Catégorie de 

région ID Indicateur Unité de 
mesure

Valeur de base ou 
de référence

Année de 
référence

Valeur 
cible (2029)

Source des 
données Commentaires

3 RSO2.7 FEDER Plus ISR2.7 Kilomètres de trames vertes et Kilomètre 0,00 2023 90,00 Projets/DRIEAT
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développées bleues améliorées ou rétablies

2.1.1.1.3. Ventilation indicative des ressources programmées (UE) par type d’intervention

Référence: article 22, paragraphe 3, point d) viii), du RDC
Tableau 4: Dimension 1 — Domaine d’intervention

Priorité Objectif 
spécifique Fonds Catégorie de 

région Code Montant (en 
EUR)

3 RSO2.7 FEDER Plus développées 079. Protection de la nature et de la biodiversité, patrimoine naturel et ressources naturelles, infrastructures 
vertes et bleues

735 000,00

3 RSO2.7 FEDER En transition 079. Protection de la nature et de la biodiversité, patrimoine naturel et ressources naturelles, infrastructures 
vertes et bleues

2 765 000,00

3 RSO2.7 Total 3 500 000,00

Tableau 5: Dimension 2 — Forme de financement

Priorité Objectif spécifique Fonds Catégorie de région Code Montant (en EUR)

3 RSO2.7 FEDER Plus développées 01. Subvention 735 000,00

3 RSO2.7 FEDER En transition 01. Subvention 2 765 000,00

3 RSO2.7 Total 3 500 000,00

Tableau 6: Dimension 3 — Mécanisme d’application territorial et approche territoriale

Priorité Objectif spécifique Fonds Catégorie de région Code Montant (en EUR)

3 RSO2.7 FEDER Plus développées 33. Autres approches — Pas de ciblage géographique 735 000,00

3 RSO2.7 FEDER En transition 33. Autres approches — Pas de ciblage géographique 2 765 000,00

3 RSO2.7 Total 3 500 000,00

Tableau 7: Dimension 6 — Thèmes secondaires du FSE+
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Priorité Objectif spécifique Fonds Catégorie de région Code Montant (en EUR)

Tableau 8: Dimension 7 — Dimension «égalité entre les hommes et les femmes» du FSE+*, du FEDER, du Fonds de cohésion et du FTJ

Priorité Objectif spécifique Fonds Catégorie de région Code Montant (en EUR)

3 RSO2.7 FEDER Plus développées 03. Neutralité du point de vue de l’égalité entre les hommes et les femmes 735 000,00

3 RSO2.7 FEDER En transition 03. Neutralité du point de vue de l’égalité entre les hommes et les femmes 2 765 000,00

3 RSO2.7 Total 3 500 000,00

* En principe, pourcentage de 40 % pour la contribution du FSE+ au suivi de l’égalité entre les hommes et les femmes. Un pourcentage de 100 % est d’application lorsqu’un État membre 
choisit de recourir à l’article 6 du règlement FSE+


